
( N° 199. ) 

Chambre des Re1)résentants. 

SÉANCE DU 17 1\h1 1876. 

Autorisation, pour le Gouvernement, de ra1,11orler la dénonciation du trailé 
tic commerce et de navigation conclu, le 9 avril 1863, entre la Belgique 
et l'Italie (1). - 

RA.PPO&T 

FAIT, AU NOM DE LA COMMISSION (2), PAR lH. PETY 1m TnOZÉE. - 
;\hssJEURS, 

Le Gouvernement demande l'autorisation de maintenir eu vigueur. a11 

moins provisoirement, en attendant la conclusion de nouveaux arrangements. 
le traité de commerce et de navization du 9 avril 1865. entre la Uch.!ir1uc cl <~ i l.l 

l'Italie. 
La commission ne voit aucun inconvénient à rapporter la dénonciation du 

traité: de commun accord avec le Gouvernement italien. Elle a l'honneur'. 
Messieurs, de vous proposer d'adopter le projet de loi. 

Le Rapporteur, 
PETY DE THOZÉE. 

Le Président, 
THIBAUT. 

(1) Projet de loi, n° 188. 
(,) La commission était composée de MM. Tmmrr , 11rhident: l)F.sCAMrs, Pi-:n DE Tuozér , 

T'St:RSTEVENS, V i.N lsecusu, LuEll\"RF. et WoF.sTE. 


